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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« ou de la lutte contre les maladies sexuellement transmissibles prévue à l’article L. 3812-1 du 
même code ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à préciser que ne peuvent être regardées 
comme contribuant à l’organisation du rassemblement les personnes présentes sur place concourant 
à la lutte contre les maladies sexuellement transmissibles.

En l’état du texte, seules sont exclues les personnes participant à des actions de réduction des 
risques et des dommages en direction des usagers de drogues. Cette exclusion apparaît toutefois 
insuffisante.

Les rassemblements festifs pouvant également constituer des lieux de rencontres, notamment 
sexuelles, il est nécessaire de permettre la présence d’associations menant des actions de prévention 
en matière de santé sexuelle afin de sensibiliser les participants et de limiter les risques sanitaires.
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À défaut de précision, ces acteurs pourraient être exposés à un risque pénal de nature à décourager 
des actions de prévention, pourtant nécessaires.


